
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 27  JUIN 2008
Présents : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Bernard MULLER– Monsieur Léopold ANDREU adjoints

Madame Isabelle de la PORTE des VAUX – Monsieur Alain FAURE - Madame Sophie DIERRE – Monsieur Michel WEITER –– Monsieur Fabrice ASSAL - Madame Sylvaine de KEYZER - Monsieur Philippe GANNE.
EXCUSES : Monsieur Laurent SIMON – Madame Christine RENARD qui a donné pouvoir à Monsieur Léopold ANDREU -Madame Anne-Marie GAULT - Monsieur Jackie MARTIN  - Monsieur Frédéric DANA qui a donné pouvoir à Monsieur le Maire
Formant la majorité des membres en exercice.

A été élue secrétaire Madame Isabelle de la PORTE des VAUX.
ELECTIONS SENATORIALES DU 21 SEPTEMBRE 2008.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal  que l’ensemble du conseil doit élire 6 membres du conseil municipal, représentés par  3 délégués et 3 suppléants aux élections sénatoriales du 21 septembre prochain.
Cette élection a été réalisée au scrutin secret.

Ont été élus comme membres délégués :

· Monsieur Michel MARESCOT

· Madame Sylvaine de KEYZER

· Monsieur Léopold ANDREU

Ont été élus comme membres suppléants :

· Monsieur Bernard MULLER

· Monsieur Michel WEITER

· Monsieur Fabrice ASSAL

Monsieur le Maire a ensuite transmis ses vœux de bonheur à Monsieur Philippe GANNE, et ses vœux de prompt rétablissement à Monsieur Jackie MARTIN.

EXERCICE DU DROIT DE PREEMTION

Monsieur le Maire informe avoir reçu une Déclaration d’Intention d’Aliéner en date du 27 MAI 2008, émanant de la SCP GIRARD et PETITPAS, notaires en résidence à 27503 -  PONT AUDEMER – pour la vente d’un bien situé aux 5 et 6, rue du Maréchal Foch, cadastrés section B N° 447 (superficie totale 196 m²) et N° 1306 (superficie totale 286 m²) soit une superficie globale du bien cédé de 482 m².

Ce bien appartient à Madame veuve Christiane MAITRE-ALLAIN née PATOUREAU et demeurant 22, place de la Halle aux Drapiers à 27400 – LOUVIERS –

Les modalités de la cession sont les suivantes :

	Prix de vente
	112 000 € (cent douze mille euros) auxquels s’ajoutent les frais d’acquisition évalués à 8 000 € (huit mille euros)

Négociation incluse pour un montant de 4 715.83 € (quatre mille sept cent quinze euros quatre vingt trois) à la charge du vendeur.

Soit au comptant à la signature de l’acte authentique à 112 000 € + 8 000 €


Il est indiqué en outre que le bien dispose d’un bail commercial renouvelé pour 9 années à compter du 1er juin 2006 moyennant un loyer annuel de 8 232.24 € (huit mille deux cent trente deux euros vingt quatre).

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide de préempter le bien désigné ci-dessus au prix de 112 000 € +8 000 € de frais d’acquisition.
ASSURANCE CONTRAT EXPOSITIONS ARTISTIQUES ET MUSEE

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés, prend en charge le montant de la prime d’assurance fixé à 600 €, pour l’exposition de peintures et de sculptures organisée au sein de notre commune par l’association Villerville Culture du 5 juillet au 14 juillet prochains.
SUBVENTION OFFICE DE TOURISME

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés, octroi à l’office de tourisme, la somme de 1 274 € représentant le montant des frais de déplacement du professeur de théâtre dans le cadre des cours de théâtre organisé sous l’égide de l’office de tourisme.

BOUEES DE BALISAGE ET CHAINE

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à acheter des bouées de balisage et des chaines afin de créer le chenal d’accès à la mer aux abords du club nautique.

Le montant estimé pour l’achat de ce matériel est de 1 406.73 €.La facture sera réglée en section d’investissement pour l’exercice 2008.

PERSONNEL COMMUNAL

Suite au nouveau calendrier scolaire le conseil municipal maintient la durée effective de travail de l’agent spécialisé des écoles maternelles à 35 heures hebdomadaire. Le complément d’heures sera utilisé soit à des taches administratives ou soit a des activités créés ou à créer.
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à créer un poste d’adjoint technique pour une période de deux mois.

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à proroger le contrat temporaire d’un poste d’agent technique d’un mois renouvelable pour la même période.

LOCAL 4 RUE DE BANVILLE

Le conseil municipal décide de louer le local du 4, rue du Banville à compter du 1er septembre 2008 pour un loyer mensuel de 300 €. Ce local sera loué à une kinésithérapeute. Des travaux d’améliorations seront effectués, pris en charge d’une part par la commune et d’autre part par la future locataire. Un bail précaire d’une durée de 23 mois sera établi.

Pour extrait certifie conforme

LE MAIRE

Michel MARESCOT
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